
Animation Contes: Mercredi 14 septembre de 

15h à 16h salle Parménie  
Vous pourrez venir écouter les histoires de Mathurin 

sur le chemin, Souchinet l’agneau qui ne voulait pas 

être un mouton et autres contes pour plus grands�

narrés par les conteurs de Racont’Art. Le spectacle 

se clôturera par un goûter. Entrée: 1 euro. 
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Concours de 

blague 

Quel est le fruit 

que les poissons 

détestent ? 

       Forum des associations 

Il aura lieu vendredi 9 septembre de 18h à 20h à St Blaise du Buis, 

Salle la Sure, en partenariat avec les associations de Réaumont.  

vendredi 9  

septembre 

SAINT BLAISE 

Concert: « Cornet Double » vendredi 23 septembre à 

20h30 Salle La Sure 
Pour vous détendre ou vous évader, n'hésitez 

pas ! Offrez-vous et ce, quel que soit la météo, 

non pas un cornet mais plutôt deux c'est à dire 

un cornet double rempli de parfum "jazz 

traditionnel" comme de saveurs "typiques" sud-
américaines. En réalité, il s'agit d'un quintet ou 

deux cornettistes complices sont accompagnés 

par deux guitaristes espiègles et un 

contrebassiste au swing efficace et rigoureux. 
Cinq parfums sont à votre disposition: swing, 
meanstream, middle-jazz, cool et bossa nova. 

Entrée 5 euros 
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Commission Scolaire 

Pour cette nouvelle année scolaire, les horaires d'école restant inchangés par rapport à l'année dernière, 

les NAP auront donc toujours lieu les mardis, jeudis et vendredis, de 15h30 à 16h30. 
Au programme cette année :  
Basket Ball ,Hand Ball, Escrime, Hip Hop, Agilité / Relaxation, Poterie, Anglais, 

Temps récréatifs, Activités manuelles, Musique. 
Le nouveau mur séparatif du préau de l'école a été muni de vitres cet été . Les 

enfants pourront plus aisément profiter du préau cette année, en étant protégés du 

vent et de la pluie. 

La cuisine de la cantine a également fait peau 

neuve, en accueillant un nouveau four à plus 

grande capacité ainsi que des nouveaux plans 

de travail en inox.  

De nouvelles nappes ont été également 

achetées pour protéger les tables de la cantine. 
 

Vous pouvez consulter plus de photos de ces aménagements sur le site de St Blaise www.saintblaise.fr 

Cimetière 
Suite à des contraintes nationales d’utilisation de certains produits désherbants, nous vous an-
noncions dans la FDB du mois de mai notre choix d’engazonner le cimetière. Il est motivé par  
un souci d’économie ( les produits désherbants autorisés sont plus onéreux et moins efficaces) 
et par la volonté de simplifier l’entretien des allées du cimetière. Cette opération se réalisera en 
plusieurs étapes cet automne. 

Fauchage 
Le fauchage des bas-côtés des routes de la commune a été réalisé la 1ère semaine de Juin. Il 

est suivi d’une autre intervention qui se déroulera la deuxième quinzaine de septembre. Celle-ci 

durera 5 jours (deux de plus qu’en juin). Elle a pour but d’améliorer la visibilité dans les zones à 

risque et de prendre en compte quelques chemins ruraux. 

Plan Vigipirate 

Une nouvelle posture VIGIPIRATE « Vigilance renforcée » est entrée en vigueur à compter du 29 août 

2016, jusqu’au 1er décembre 2016. Le Préfet demande aux Maires d’appliquer les mesures d’interdiction 

de stationnement devant les bâtiments et les installations sensibles notamment les établissements sco-

laires. 
Aussi, nous vous demandons de respecter ces mesures temporaires. Les arrêts, les stationnements et la 

circulation de véhicules sont interdits aux abords de l’école. La rue des écoles sera fermée de 8h00 à 

17h30 les lundis, mardis, jeudis, et vendredis et de 8h00 à 12h30 les mercredis, hors vacances scolaires. 
Nous comptons sur votre compréhension. 


